
PREFECTURE

REGION ILE DE

FRANCE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°IDF-084-2022-01

PUBLIÉ LE 28 JANVIER 2022



Sommaire

Agence Régionale de Santé / Cellule officines de pharmacie

IDF-2022-01-27-00028 - Arrêté n°DOS/EFF/OFF/2022/08 portant autorisation

de transfert d'une officine de pharmacie (3 pages) Page 3

IDF-2022-01-27-00029 - Arrêté n°DOS/EFF/OFF/2022/09 portant autorisation

de transfert d'une officine de pharmacie (3 pages) Page 7

Agence Régionale de Santé / Direction de l'autonomie

IDF-2022-01-18-00002 - Appel à manifestation d'intérêt pour la constitution,

sur le champ de l'enfance, d'un projet unique réunissant une plateforme de

diagnostic autisme de proximité (PDAP) et une plateforme de coordination

et d'orientation TSA-TND (PCO) dans le département de l'Essonne (8 pages) Page 11

Agence Régionale de Santé / Direction de l�Innovation, de la Recherche  et

de la Transformation numérique

IDF-2021-11-05-00007 - Convention constitutive du groupement d'intérêt

public Sesan (26 pages) Page 20

Préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris-Secrétariat

général aux politiques publiques / Direction des affaires juridiques

IDF-2022-01-28-00001 - Arrêté relatif au renouvellement d'agrément de

réviseur coopératif de l'association nationale de révision des sociétés

coopératives de production, des SCIC et des coopératives Loi 47 (ARESCOP

NATIONALE) (2 pages) Page 47

2



Agence Régionale de Santé

IDF-2022-01-27-00028

Arrêté n°DOS/EFF/OFF/2022/08 portant

autorisation de transfert d'une officine de

pharmacie

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-01-27-00028 - Arrêté n°DOS/EFF/OFF/2022/08 portant autorisation de transfert d'une officine

de pharmacie 3



 
 

 
 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° DOS/EFF/OFF/2022/08 

portant autorisation de transfert d’une officine de pharmacie 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ d’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L.5125-3 et suivants et R. 5125-1 et 
suivants ; 
 

VU l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l'adaptation des conditions de création, 
transfert, regroupement et cession des officines de pharmacie ; 
 

VU le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de 
la santé publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de 
caractériser un approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 
demande de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 
 

VU l'arrêté n° DS 2021-029 du 9 août 2021, publié le 11 août 2021, portant délégation de signature 
de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France à Monsieur Didier 
JAFFRE, Directeur de l’Offre de soins et à plusieurs de ses collaborateurs ; 
 

VU l’arrêté du 16 avril 2016 portant octroi de la licence n°77#000582 à l’officine de pharmacie sise 
4 rue de la REPUBLIQUE SOUPPES-SUR-LOING (77460) ; 
 

VU la demande enregistrée le 30 septembre 2021, présentée par Madame Véronique FUGERAY-
PAGE et Monsieur Laurent FUGERAY , pharmaciens titulaires et représentants de la SELARL 
PHARMACIE FUGERAY-PAGE, en vue du transfert de cette officine vers le 52 avenue du 
maréchal Leclerc, au sein de la commune de SOUPPES-SUR-LOING (77460); 
 

VU l’avis sur la conformité du local proposé aux conditions minimales d’installation rendu le 25 
novembre 2021 par le Département Qualité Sécurité Pharmacie Médicament Biologie de 
l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France ; 
 

VU l’avis réputé rendu du représentant de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’ Officine pour la 
région Ile-de-France ; 
 

VU l’avis réputé rendu du représentant de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France 
pour la région Ile-de-France; 
 

VU l’avis réputé rendu du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens d’Ile-de-France en date du 
06 décembre 2021  ; 
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CONSIDÉRANT que le déplacement envisagé se fera à 120 mètres de l’emplacement actuel de 

l’officine, dans le même quartier délimité au Nord par l’avenue du Maréchal Leclerc 
et à l’Est par la Rue Paul Rollin , au Sud par la Rue Baudin et à l’Ouest par la Rue 
Carnot ; 

CONSIDÉRANT que le transfert n’aura pas pour effet de compromettre l'approvisionnement 
nécessaire en médicaments de la population résidente de la commune; 

CONSIDÉRANT que l’accès à la nouvelle officine sera aisé par sa visibilité, par des aménagements 
piétonniers et des stationnements ; 

CONSIDÉRANT que le local proposé, qui est situé dans un lieu garantissant un accès permanent du 
public à la pharmacie, est conforme aux conditions minimales d’installation et remplit 
les conditions d’accessibilité ; 

CONSIDÉRANT que le transfert envisagé permet de répondre de façon optimale aux besoins en 
médicaments de la population résidente du quartier d'accueil de l’officine ; 

 
 

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : Madame Veronique FUGERAY-PAGE et monsieur Laurent FUGERAY, pharmaciens 
et représentants de la SELARL pharmacie FUGERAY-PAGE, sont autorisés à 
transférer l’officine de pharmacie dont ils sont titulaires du 4 rue DE LA REPUBLIQUE 
SOUPPES-SUR-LOING (77460) vers le 52 avenue du maréchal Leclerc, au sein de la 
même commune de SOUPPES-SUR-LOING (77460). 

ARTICLE 2e: La licence n°77#000615 est octroyée à l’officine sise 52 Avenue du Marechal Leclerc 
à SOUPPES-SUR-LOING (77460). 
Cette licence ne pourra être cédée indépendamment du fonds de commerce auquel 
elle se rapporte. 

ARTICLE 3e : La licence n°77#000582 devra être restituée à l’Agence régionale de santé d’Ile-de-
France avant l’ouverture au public de la nouvelle officine. 

ARTICLE 4e  : Conformément aux dispositions de l’article L. 5125-19 du code de la santé publique, la 
présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois 
à compter de la notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. 

ARTICLE 5e : Sauf cas de force majeure constaté par la Directrice générale de l’Agence régionale 
de santé d’Ile-de-France, l’officine ainsi transférée devra être effectivement ouverte au 
public au plus tard à l’issue d’un délai de deux ans à compter de la notification du 
présent arrêté. 

ARTICLE 6e : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de la 
notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 

ARTICLE 7e : La Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Ile-de-France. 

 
 
Fait à Saint-Denis, le 27 janvier 2022 
 
 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

La Directrice générale  
de l’Agence régionale de santé 
d’Île-de-France 

 
Par délégation 
La directrice du Pôle Efficience 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ d’ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° DOS/EFF/OFF/2022/09 

portant autorisation de transfert d’une officine de pharmacie 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ d’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L.5125-3 et suivants et R. 5125-1 et 
suivants ; 
 

VU l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l'adaptation des conditions de création, 
transfert, regroupement et cession des officines de pharmacie ; 
 

VU le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de 
la santé publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de 
caractériser un approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 
demande de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 
 

VU l'arrêté n° DS 2021-029 du 9 août 2021, publié le 11 août 2021, portant délégation de signature 
de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France à Monsieur Didier 
JAFFRE, Directeur de l’Offre de soins et à plusieurs de ses collaborateurs ; 
 

VU l’arrêté du 01 er août 1969 portant octroi de la licence n°94#002115 à l’officine de pharmacie 
sise 34 Avenue DE LA DIVISION LECLERC à FRESNES (94260) ; 
 

VU la demande enregistrée le 1 er décembre 2021, présentée par Madame Parine HASSIME 
SOUNITA CHERALY, pharmacien, en vue du transfert de cette officine vers le 35 rue Henri 
Barbusse à FRESNES (94260) ; 
 

VU l’avis sur la conformité du local proposé aux conditions minimales d’installation rendu le 16 
décembre 2021 par le Département Qualité Sécurité Pharmacie Médicament Biologie de 
l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France ; 
 

VU l’avis du représentant de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’ Officine pour la région Ile-de-
France en date du 09 janvier 2021 ; 
 

VU l’avis réputé rendu du représentant de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France 
pour la région Ile-de-France ; 
 

VU l’avis du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens d’Ile-de-France en date du 06 décembre 
2021 ; 
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CONSIDÉRANT que le déplacement envisagé se fera à 50 mètres de l’emplacement actuel de 
l’officine, dans un quartier délimité au Nord par la Rue Emile Zola et à l’Est par 
l’avenue de la division Leclerc, au Sud par la D268 et à l’Ouest par l’Avenue de la 
division Leclerc ; 

CONSIDÉRANT que le transfert n’aura pas pour effet de compromettre l'approvisionnement 
nécessaire en médicaments de la population du quartier d’origine ; 

CONSIDÉRANT que l’accès à la nouvelle officine sera aisé par sa visibilité, par des aménagements 
piétonniers et des stationnements ; 

CONSIDÉRANT que le local proposé, qui est situé dans un lieu garantissant un accès permanent du 
public à la pharmacie, est conforme aux conditions minimales d’installation et remplit 
les conditions d’accessibilité ; 

CONSIDÉRANT que le transfert envisagé permet de répondre de façon optimale aux besoins en 
médicaments de la population résidente du quartier d'accueil de l’officine ; 

 
 

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : Madame Parine HASSIME SOUNITA CHERALY, pharmacien représentante de la 
SELARL PHARMACIE DE LA TUILERIE, est autorisée à transférer l’officine de 
pharmacie dont elle est titulaire du 34 Avenue DE LA DIVISION LECLERC à 
FRESNES (94260), vers le 35 rue Henri Barbusse au sein de la même commune de 
FRESNES (94260). 

ARTICLE 2e: La licence n°94#002345 est octroyée à l’officine sise 35 rue Henri Barbusse FRESNES 
(94260) 
Cette licence ne pourra être cédée indépendamment du fonds de commerce auquel 
elle se rapporte. 

ARTICLE 3e : La licence n°94#002115 devra être restituée à l’Agence régionale de santé d’Ile-de-
France avant l’ouverture au public de la nouvelle officine. 

ARTICLE 4e  : Conformément aux dispositions de l’article L. 5125-19 du code de la santé publique, la 
présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois 
à compter de la notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. 

ARTICLE 5e : Sauf cas de force majeure constaté par la Directrice générale de l’Agence régionale 
de santé d’Ile-de-France, l’officine ainsi transférée devra être effectivement ouverte au 
public au plus tard à l’issue d’un délai de deux ans à compter de la notification du 
présent arrêté. 

ARTICLE 6e : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de la 
notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 

ARTICLE 7e : La Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Ile-de-France. 

 
 
Fait à Saint-Denis, le 27 janvier 2022 
 
La Directrice générale  
de l’Agence régionale de santé 
d’Île-de-France 
 
Par délégation 

 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

La directrice du Pôle Efficience 
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AVIS D’APPEL À MANIFESTATION D’INTERÊT 

 

pour la constitution, sur le champ de l’enfance, d’un 
projet unique réunissant 

une plateforme de diagnostic autisme de proximité 
(PDAP) et une plateforme de coordination et 

d’orientation TSA – TND (PCO) dans le département 
de L’Essonne 

 
 

 
 
Autorité responsable de l’appel à manifestation d’intérêt : 
 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France 
13 rue du Landy 
Le Curve  
93200 Saint-Denis 
 
 
Date de publication de l’avis de l’appel à manifestation d’intérêt : 26/01/2022 
Date de limite de dépôt des candidatures : 27/04/2022 
 
Dans le cadre du présent appel à manifestation d’intérêt, le secrétariat est 
assuré par l’ARS 
 
Pour toute question : ars-idf-ami-ph@ars.sante.fr 
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AMI PDAP-PCO 91 

1. CONTENU DU PROJET ET OBJECTIFS POURSUIVIS 
 
Objet de l’appel à manifestation d’intérêt 

 

Le présent appel à manifestation d’intérêt a pour objet la structuration d’une plateforme de diagnostic 

autisme de proximité (PDAP) et d’une plateforme de coordination et d’orientation (PCO) dans un projet 

unique et globalisé, pouvant être porté conjointement par plusieurs opérateurs.  

 

Concernant le déploiement de la PDAP, cette dernière, portée par un CAMSP, se construit autour d’une 

organisation intégrée qui résulte à minima de l’association d’un CAMSP, d’un CMPP et d’un CMP 

existants ainsi que des secteurs de psychiatrie infanto-juvénile du territoire de proximité.  

Elle permet, pour les personnes qui lui sont adressées, le diagnostic « simple », l’orientation et la prise 

en charge rapide, de proximité, sur l’ensemble du département de l’Essonne. La PDAP repose sur une 

équipe pluridisciplinaire et pluri-institutionnelle.  

 

Le présent avis concerne également la mise en place concomitante d’une PCO, sur un champ élargi 

aux troubles du neuro-développement qui devra être créée sur le territoire pour permettre :  

- la construction d’un parcours coordonné, sécurisé et fluide, respectueux de la situation et des 

souhaits des familles, dès le repérage d’un développement inhabituel ;   

- la rémunération des professionnels libéraux contribuant au diagnostic fonctionnel et 

nosographique selon l’âge de l’enfant : ergothérapeute, psychomotricien, psychologue. 

La structure porteuse de la PCO est un établissement ou service sanitaire ou médico-social. 

 

Territoire d’implantation : 
 

La PDAP et la PCO ont vocation à couvrir la totalité du département de l’Essonne. Le cas échéant il 

n’est pas exclu la répartition du dispositif sur deux sites pour mieux desservir le territoire. 

 

2. DISPOSITIONS LEGALES ET REGLEMENTAIRES 
 

- les articles L. 312-1, L. 313-1 et suivants, R. 313-1 et suivants et R. 314-40 à R. 314-146 du 

CASF, fixant le cadre du présent appel à manifestation d’intérêt, 

- le décret n° 2016-801 du 15 juin 2016 régissant la procédure d’appels à projets, 

- la stratégie nationale pour l’autisme au sein des troubles du neuro-développement 2018-2022 

qui prévoit la mise en place d’un parcours coordonné de bilan et d’intervention précoce d’un an 

pour les enfants de 0 à 6 ans inclus, afin d’accélérer l’accès à un diagnostic, favoriser des 

interventions précoces sans l’attendre, et ainsi répondre aux problèmes d’errance diagnostique 

et réduire les sur-handicaps conformément aux recommandations de bonnes pratiques de la 

HAS,   

- l’instruction interministérielle n° DGCS/SD3B/DGOS/SDRA/CNSA/2014/21 du 17 juillet 2014 

relative au cadre national de repérage, de diagnostic et d’interventions précoces pour les 

enfants avec autisme ou autres troubles envahissants du développement prévu par le plan 

autisme 2013-2017, 
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AMI PDAP-PCO 91 

- l’instruction interministérielle n° DGCS/SD3B/DGESCO/CNSA/2016/192 du 10 juin 2016 

relative à la modification du cahier des charges des unités d’enseignement en maternelle 

prévues par le 3ème plan autisme (2013 – 2017), 

- la circulaire n° DGCS/3B/2017/148 du 2 mai 2017 relative à la transformation de l’offre 

d’accompagnement des personnes handicapées dans le cadre de la démarche « une réponse 

accompagnée pour tous », de la stratégie quinquennale de l’évolution de l’offre médico-sociale 

(2017-2021) et de la mise en œuvre des décisions du CIH du 2 décembre 2016, 

- le décret n° 2018-1297 du 28 décembre 2018 relatif au parcours de bilan et intervention 

précoce pour les TND, 

- l’arrêté du 16 avril 2019 relatif au contrat type pour les professionnels de santé, 

- la circulaire n° SG/2018/256 du 22 novembre 2018 relative à la mise en place des plateformes 

d’orientation et de coordination dans le cadre du parcours de bilan et d’intervention précoce 

pour les enfants avec des troubles du neuro-développement, 

- l’instruction interministérielle n° DGCS/SD3B/DGOS/DSS/DIA/2019/179 du 19 juillet 2019 

relative à la mise en œuvre des PCO dans le cadre des parcours de bilan et intervention 

précoce,  

- le décret n°2021-383 du 1er avril 2021 modifiant le parcours de bilan et intervention précoce 

pour les troubles du neuro-développement, codifié aux articles R. 2135-1, R. 2135-2,         

R.2135-3 du code de la santé publique. 

 

3. AVIS D’APPEL A MANIFESTATION D’INTERÊT ET CAHIER DES CHARGES  
 
Le présent avis d’appel à manifestation d’intérêt est publié aux Recueils des actes administratifs des 
Préfectures de la région Ile-de-France et du département de l’Essonne. 
 
Cet avis est consultable et téléchargeable sur le site internet de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France (www.iledefrance.ars.sante.fr), rubrique politique régionale/contexte régional/appels à projets. 
 
La date de publication sur ce site internet vaut ouverture de la période de dépôt des dossiers jusqu'à 
la date de clôture fixée le 27/04/2022 (horaire d’arrivée de l’email dans la boîte dédiée faisant foi). 
 
Le cahier des charges sera envoyé gratuitement, dans un délai de huit jours, aux candidats qui 
en feront la demande par voie électronique, en mentionnant la référence « AMI PDAP PCO – 91» 
en objet du courriel à l’adresse suivante : ars-idf-ami-ph@ars.sante.fr. 
 
Les projets devront répondre impérativement au cahier des charges conformément à l’article L313-4 
du code de l’action sociale et des familles. 
 
Il est rappelé que les dossiers de réponses doivent être conformes aux dispositions de l’arrêté du 
30 août 2010 relatif au contenu minimal de l’état descriptif des principales caractéristiques du projet 
déposé. Tout dossier incomplet sera déclaré irrecevable. 
 
 

4. MODALITES D’INSTRUCTION ET CRITERES DE SELECTION 
 
Les projets seront analysés par des instructeurs désignés par la Directrice générale de l’Agence 
régionale de santé. 
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AMI PDAP-PCO 91 

 

Critères de sélection (200 points au total) 

THEMES CRITERES COTATION 

Pilotage du projet et 
gouvernance  

Expérience du promoteur, cohérence du projet associatif avec 
les recommandations nationales, connaissance du public et du 
territoire. 

…/10 

…/30 Capacité fédérative sur le territoire d’intervention 
(positionnement territorial) 

…/5 

Projet co-construit avec les acteurs et convention constitutive 
CAMSP/ CMPP / CMP  

…/15 

Partenariats et 
coopérations 

Exhaustivité des partenaires identifiés et des équipes 
ressources de proximité 

…/10 

…/45 
Modalités d’articulation avec les partenaires du territoire et 
degré de formalisation des partenariats 

…/10 

Modalités de coordination avec le CRAIF et les CDE …/15 

Participation à la sensibilisation et à la formation des acteurs 
locaux, notamment au repérage 

…/10 

Ressources 
humaines et 

formation  

Composition de l’équipe pluridisciplinaire, qualités et 
compétences mobilisées en adéquation avec le projet 

…/13 

…/35 

Libéraux concourant au diagnostic étant favorables à une 
contractualisation avec la plateforme  

…/7 

Présence d’un médecin responsable de la coordination  …/7 

Plan de formation continue prenant en compte la 
réactualisation régulière des connaissances, participation aux 
formations proposées par le CRAIF et les CDE, supervision des 
pratiques professionnelles 

…/8 

Accompagnement 
médico-social 

proposé 

Procédure de diagnostic et réalisation de bilans avec des outils 
validés  

…/15 

…/70 

Capacité de l’équipe à proposer ou à orienter vers des projets 
de prise en charge immédiats 

…/15 

Modalités de prises en charge et d’accompagnement : 
méthodes d’intervention, projets personnalisés 
d’accompagnement, actions de prévention, modalités d’accès 
aux soins somatiques… 

…/15 

Repérage des diagnostics complexes à orienter vers les CDE  …/10 

Place des familles dans le projet et capacité à annoncer le 
diagnostic et à assurer l’accompagnement (soutien 
psychologique, administratif, conseils d’aménagement de 
l’espace de vie…) 

…/15 

Moyens financiers et 
matériels  

Respect des enveloppes allouées et cohérence du budget …/10 

…/20 

Projet architectural : mutualisations recherchées, 
aménagements en cohérence avec les spécificités de 
fonctionnement des personnes avec autisme ou autres TED 

…/5 

Capacité du candidat à reporter les délais attendus de mise en 
œuvre du projet 

…/5 

TOTAL …/200 
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Les dossiers parvenus ou déposés après la date limite de dépôt des dossiers ne seront pas recevables. 
 
La vérification des dossiers reçus dans la période de dépôt se fait selon trois étapes : 
 

- vérification de la régularité administrative et de la complétude du dossier conformément 
à l'article R 313-5-1 -1er alinéa du CASF ; le cas échéant il peut être demandé aux candidats 
de compléter le dossier de  candidature pour les informations administratives prévues à 
l'article R 313-4-3 1° du CASF dans un délai de 15 jours ; 
 

- vérification de l’éligibilité du projet au regard des critères minimum spécifiés dans le 
cahier des charges ; 

 
- les dossiers reçus complets à la date de clôture de la période de dépôt et ceux qui auront 

été complétés dans le délai indiqué ci-dessus seront analysés sur le fond du projet en 
fonction des critères de sélection et de notation des projets. 

 

Une démarche de co-construction pourra être engagée avec les acteurs dont le projet aura été analysé, 
ceci afin de les accompagner dans une évolution de leur projet pour garantir la meilleure qualité de 
réponse aux personnes et une couverture complète du territoire. 

Des auditions des candidats pourront être tenues, si la commission de sélection le juge nécessaire. 

 
5. MODALITES DE DEPOT DES DOSSIERS DE CANDIDATURES 

 
Compte tenu du contexte sanitaire actuel, chaque candidat devra adresser un dossier de candidature 
par voie dématérialisée à l’adresse email suivante :  

ars-idf-ami-ph@ars.sante.fr  

Le candidat fera figurer en objet « Candidature AMI PDAP PCO 91». 

La date limite de réception des dossiers est fixée au 27/04/2022 à 23h59 (horaire d’arrivée de 
l’email dans la boîte dédiée faisant foi).  

 
 

6. COMPOSITION DU DOSSIER DE CANDIDATURE  
 
Le candidat doit soumettre un dossier complet, comprenant deux parties distinctes (candidature et 
projet), conforme aux dispositions de l’arrêté du 30 août 2010 et de l’article R 313-4-3 selon les items 
suivants : 

6.1 Identification du candidat 
 
Les pièces suivantes devront figurer au dossier : 
 
Conformément à l’article R.313-4-3 du code de l’action sociale et des familles, chaque candidat, 

personne physique ou morale gestionnaire responsable du projet, adresse en une seule fois à l'autorité 

ou aux autorités compétentes, […], les documents suivants :  

 

- les documents permettant de l'identifier, notamment un exemplaire de ses statuts s'il s'agit 
d'une personne morale de droit privé ;  

- une déclaration sur l'honneur certifiant qu'il n'est pas l'objet de l'une des condamnations 
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devenues définitives mentionnées au livre III du présent code ;  
- une déclaration sur l'honneur certifiant qu'il n'est l'objet d'aucune des procédures mentionnées 

aux articles L.313-16, L.331-5, L.471-3, L.472-10, L.474-2 ou L.474-5 ;  
- une copie de la dernière certification aux comptes s'il y est tenu en vertu du code de commerce;  
- des éléments descriptifs de son activité dans le domaine social et médico-social et de la 

situation financière de cette activité ou de son but social ou médico-social tel que résultant de 
ses statuts lorsqu'il ne dispose pas encore d'une telle activité ;  

- la fiche de synthèse annexée au présent avis. 
 
 

6.2 Concernant le projet 
 

Les documents suivants seront joints : 
 

- tout document permettant de décrire de manière complète le projet en réponse aux besoins 
décrits par le cahier des charges et l’intérêt porté à ce projet ; 

- dans le cas où plusieurs personnes physiques ou morales gestionnaires s'associent pour 
proposer un projet, un état descriptif des modalités de coopération envisagées ; 

- un état descriptif des principales caractéristiques auxquelles le projet doit satisfaire concernant 
l'organisation et le fonctionnement du dispositif avec les descriptions : 
 des partenaires associés formant la Plateforme ; 
 des coopérations départementales (réseaux de périnatalité, ou encore PMI notamment 

pour la PDAP) ; 
 de l’articulation de la Plateforme avec les professionnels de première ligne (détailler les 

modalités de mobilisation et de sensibilisation des 1ères lignes) ; 
 du maillage territorial (organisation des relais infra-départementaux) ; 
 du processus de travail commun s’appuyant sur des pratiques partagées, des outils 

communs et des compétences mutualisées, conformes aux RBPP de la HAS ; 
 de la pluridisciplinarité de l’équipe (milieu sanitaire hospitalier ou non, milieu médico-social) 

et désignation d’un médecin responsable de la coordination ; 
 du projet de convention entre les parties prévoyant leurs modalités de coordination et de 

participation au fonctionnement de la plateforme ; 
 du calendrier de mise en œuvre.  

- l'énoncé des dispositions propres à garantir les droits des usagers en application des articles 
L 311-3 à L 311-8 ; 

- les partenariats et les modalités de coopération ; 
- le budget de fonctionnement détaillé et selon le cadre normalisé en vigueur ; 
- le tableau des effectifs, description de l’organisation de l’équipe (missions, qualifications), ratios 

d'encadrement, les plans de formations envisagées. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 18 janvier 2022 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France  

 
Amélie VERDIER 
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ANNEXE : Fiche de synthèse à joindre au dossier de réponse partie « candidature » 
 

I. Présentation du candidat 
 
Nom de l’organisme candidat : 
 ..................................................................................................................................................................  
Statut (association, fondation, société, etc.) : 
 ..................................................................................................................................................................  
 
Date de création : 
 ..................................................................................................................................................................  
Le cas échéant, reconnaissance d’utilité 
publique :
 ..................................................................................................................................................................  
 
Président : ................................................................ Directeur : 
 .................................................................................  
 
Personne à contacter dans le cadre de l’AMI : 
 ..................................................................................................................................................................  
Adresse : 
 ..................................................................................................................................................................  
Téléphone :  ...................................................................... E-mail : 
 .......................................................................................... 
 ..........................................................................................  
 
Siège social (si différent) : 
 

II. Prestations proposées  
 
Accompagnement : 
 .................................................................................................................................................................. 
 .................................................................................................................................................................. 
 ..................................................................................................................................................................  
 ..................................................................................................................................................................  
 ..................................................................................................................................................................  
 .................................................................................................................................................................. 
 .................................................................................................................................................................. 
 ..................................................................................................................................................................  
 ..................................................................................................................................................................  
Equipement : 
 ..................................................................................................................................................................  
 ..................................................................................................................................................................  
 ..................................................................................................................................................................  
 ..................................................................................................................................................................  
 ..................................................................................................................................................................  
 

III. Partenariats envisagés 
 
 ..................................................................................................................................................................  
 ..................................................................................................................................................................  
 .................................................................................................................................................................. 
 .................................................................................................................................................................. 
 .................................................................................................................................................................. 

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-01-18-00002 - Appel à manifestation d'intérêt pour la constitution, sur le champ de l'enfance,

d'un projet unique réunissant une plateforme de diagnostic autisme de proximité (PDAP) et une plateforme de coordination et

d'orientation TSA-TND (PCO) dans le département de l'Essonne

18



AMI PDAP-PCO 91 

 .................................................................................................................................................................. 
 .................................................................................................................................................................. 
 ..................................................................................................................................................................  
 

IV. Financement 
 
Fonctionnement :
 ..................................................................................................................................................................  
- Montant annuel total : 

  
o Groupe 1 : 

 ........................................................................................................................................  
o Groupe 

2 :
 ........................................................................................................................................  

o Groupe 3 : 
 ........................................................................................................................................  

 
Coût à la place : 
 
Frais de siège :  
 
Investissement (montant total) : 
 ..................................................................................................................................................................  
- Travaux d’aménagement : 

  
- Équipement :

  
- Frais de premier établissement : 

  
- Modalités de financement : 

  
  
 

V. Personnel 
 
Total du personnel en ETP : 
 ..................................................................................................................................................................  
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VISAS 

 

 Vu la loi n°2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d’amélioration de la qualité du droit 

modifiée ; 

 Vu les articles L.6133-1 et suivants, L.6134-1 et R.6133-1 et suivants du Code de la santé 

publique ; 

 Vu le décret n°2012-91 du 26 janvier 2012 relatif au groupement d’intérêt public ; 

 Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 

l'action des services de l'Etat dans les régions et départements modifié, 

 Vu le Code du travail ; 

 Vu l’arrêté du 23 mars 2012 pris en application de l'article 3 du décret n° 2012-91 du 26 janvier 

2012 relatif aux groupements d'intérêt public ; 

 Vu l’instruction n° SG/DSSIS/2017/8 du 10 janvier 2017 relative à l’organisation à déployer pour 

la mise en œuvre de la stratégie d’e-Santé en région ; 

 Vu l’instruction n° SG/DSSIS/2016/147 du 11 mai 2016 relative au cadre commun des projets 

d’e-Santé ; 

 Vu l’instruction n° 2012-11-1624 du 27 février 2013 relative à la création d’un statut commun 

des groupements d’intérêt public ; 

 Vu les articles L.2113-2 et suivants du Code de la commande publique. 
 

MEMBRES FONDATEURS 

 

Le Groupement d’intérêt public SESAN est régi par les textes en vigueur, la présente convention 
constitutive et le règlement intérieur, le cas échéant. Il est constitué entre les membres mentionnés à 
l’annexe 1 de la présente convention constitutive. 
 
 

IL EST CONVENU ENTRE LES PARTIES QUE :  

 

  

CONVENTION CONSTITUTIVE  

DU GROUPEMENT D’INTERET PUBLIC SESAN 

Version du 5 octobre 2021 
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PREAMBULE 

 

Les institutions nationales et régionales comme l’ensemble des acteurs du secteur sanitaire, social et 

médico-social souhaitent promouvoir le développement rationnel et efficient des systèmes d’information 

de santé.  

C’est dans ce contexte que le cadre commun de la promotion et du déploiement des usages de l’e-Santé 
a été initié autour du groupement de coopération sanitaire de moyens SESAN (GCS SESAN). Afin de 

répondre aux enjeux liés à l’accélération du déploiement des services numériques, l’ensemble de ces 

acteurs partage la volonté d’inscrire les orientations stratégiques de la e-Santé autour d’une structure 

juridique commune : le groupement d’intérêt public SESAN. 

Les principes de fonctionnement du groupement s’appuient notamment sur : 

 La prise en compte des structures de coordination existantes, 
 L’autonomie de gestion et d’action pour l’ensemble de son activité, 
 Le volontariat des acteurs de santé quant à leur adhésion audit Groupement, 
 Leur entière liberté individuelle de participation à chacun de ses projets et réalisations, 
 La subsidiarité au regard des stratégies propres à chaque Membre, 
 La transparence de fonctionnement. 

 
Par ailleurs, et conformément à l’instruction ministérielle n° SG/DSSIS/2017/8 du 10 janvier 2017 relative 
à l’organisation à déployer pour la mise en œuvre de la stratégie d’e-santé en région, le Groupement est 
l’opérateur préférentiel de l’Agence régionale de santé d’Ile de France pour l’élaboration et la mise en 
œuvre de la stratégie régionale d’e-santé, dans une logique d’engagements réciproques. Il bénéficie, 
dans le cadre du contrat passé avec l’ARS, d’une autonomie de gestion et d’action pour l’ensemble de 
son activité. 
 

TITRE PREMIER : CONSTITUTION 

 

Article 1 – Objet  

 
Le GIP SESAN est le Groupement Régional d’Appui au Développement de la e-Santé (GRADeS) pour la 
région Ile-de-France.  
 
Il est l’opérateur préférentiel de l’ARS pour l’élaboration et la mise en œuvre de la stratégie régionale 
d’e-Santé, dans une logique d’engagements réciproques. Il mène son action sous la direction de son 
conseil d’administration dans le cadre d’une contractualisation avec l’ARS Ile de France.  Il bénéficie, 
dans le cadre du contrat passé avec l’ARS, d’une autonomie de gestion et d’action pour l’ensemble de 
son activité.  
 
Il permet à ses membres de mettre en place des projets collaboratifs d’e-santé afin d’améliorer le 
parcours de santé des patients franciliens, de favoriser la coopération sur les projets de système 
d’information communs à tout ou partie de ses membres et d’optimiser les ressources financières et 
humaines dans le domaine informatique.  
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Le GIP SESAN agit dans le cadre du Plan de Transformation Numérique Régional en Santé. A ce titre, 
suivant les principes fondamentaux de la stratégie du numérique en santé en Île-de-France, il intervient 
sur les axes prioritaires du plan : 
 

 La mise en place de services de coordination entre professionnels de santé et du secteur 
médico-social autour de la plate-forme Terr-eSanté, en partenariat avec les acteurs territoriaux ; 

 Le déploiement au sein de la région des services numériques socles définis dans la feuille de 
route du numérique en santé Le traitement des données produites par différents acteurs de 
la région en continu, afin de proposer et mettre en œuvre des solutions permettant d’éclairer 
les prises de décision des acteurs de la région. 

 L’amélioration de la Sécurité des Systèmes d’Information de la région en mettant en place des 
actions d’acculturation, prévention, formation et gestion de crise. 

 La promotion et la conduite de démarches d’Innovation en e-Santé, basées sur l’animation des 
acteurs de santé, l’implication des industriels et la réalisation de prototypes.  

 
Le Groupement a notamment pour mission : 
 

 De mettre en œuvre la stratégie régionale d’e-santé,   
 De conduire et assurer ou faciliter le portage financier des projets de cette stratégie, notamment 

ceux relevant du socle commun de services numériques en santé,  
 De veiller à l’urbanisation et l’interopérabilité des SI de santé à l’échelle régionale,  
 D’animer et fédérer les acteurs de la région autour de la stratégie régionale d’e-santé,  
 De promouvoir l’usage des services numériques en santé dans les territoires,  
 D’apporter son expertise aux acteurs régionaux, 
 D’animer, fédérer et outiller les acteurs de la région sur la sécurité des SI de santé, 

 D’élaborer, participer ou mettre en œuvre des projets dans le champ du traitement des données 
sanitaires, sociales ou médico-sociales, en cohérence avec la stratégie e-santé régionale ; 

 D’élaborer, participer ou mettre en œuvre des projets interrégionaux, nationaux ou européens 
dès lors que ces projets sont cohérents avec l’objet de la présente convention. 

Le Groupement peut prendre en charge des projets non directement issus de la stratégie régionale, à la 
demande des acteurs institutionnels nationaux (CNSA, CNAMTS, CCMSA...) ou régionaux (collectivités 
régionales), ou de communautés de professionnels de santé de la région dès lors que les projets sont 
cohérents avec la stratégie e-santé régionale. Dans ce domaine il aura la responsabilité : 
 

 D’assurer la promotion et le déploiement des services proposés, notamment sur les axes 
prioritaires du plan de transformation numérique (traitement de la donnée, sécurité, innovation, 
coordination) 

 Pour les solutions numériques proposées : 
o De veiller à la cohérence technique, juridique et fonctionnelle avec le schéma 

d’urbanisation régional et avec les services numériques socles nationaux 
o De respecter les normes et standards d’interopérabilité et de sécurité 

 De définir un modèle économique pérenne assurant la viabilité financière du service 
Il est expressément convenu que le Groupement opère dans le respect des missions et des offreurs de 
soins de la région, sans interférer sur la stratégie de chacun ni dans la gestion de leurs propres systèmes 
d’information de santé. A ce titre, l’implication d’un acteur de la région dans l’un quelconque des projets 
initiés par le Groupement ne peut se concevoir sans son accord.  
Le groupement appuie son action sur le savoir-faire et les compétences de chacun de ses membres, ainsi 
que sur ceux d’éventuels partenaires et prestataires. 
 
Pour la réalisation de son objet, le Groupement sera notamment amené à :  
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 Conclure tout contrat nécessaire à la réalisation de son objet, dans le respect, du droit et plus 

particulièrement du droit de la commande publique.  
 Se constituer en centrale d’achat au sens du code de la commande publique pour :  

o soit acquérir des fournitures et/ou des services destinés à ses adhérents – achat pour 
revente ; 

o soit gérer la passation et la mise à disposition de marchés ou accords-cadres – 
référencement. 

 Participer à des structures de coopérations régionales, interrégionales et nationales. 
 
 
Article 2 - Dénomination et siège social 

 
Le groupement d’intérêt public est dénommé « SESAN », Service Numérique de Santé. Il est ci-après 
désigné « GIP SESAN » ou « le groupement ». 
 
Son siège social est situé au 6-8 rue Firmin Gillot 75015 Paris. Il peut être transféré en tout autre lieu 
par décision du Conseil d’administration dans les conditions prévues à l’article 8.4 des présentes.  
 
 
Article 3 - Nature juridique 

 
Le groupement d’intérêt public SESAN assure, à titre principal, la gestion d'une activité de service public 
industriel et commercial.  
 
Le GIP SESAN se substitue au GCS SESAN dans l’ensemble des droits et obligations de ce dernier, en ce 
compris le budget, la comptabilité et la reprise des contrats de travail ainsi que l’ensemble des contrats 
conclus par le GCS SESAN et marchés publics. 
 
Il jouit de la personnalité morale de droit public dotée de l’autonomie administrative et financière à 
compter de la date de la publication au recueil des actes administratifs de la Région Ile-de-France de 
l’acte d’approbation de la présente convention constitutive par le Directeur général de l’Agence régionale 
de santé d’Ile-de-France. 
 
 
Article 4 - Durée 

 
Le Groupement est constitué pour une durée indéterminée. 
 
 
Article 5 – Continuité de l’activité  

 
Les activités opérationnelles initialement assurées par le GCS SESAN continueront de l’être par le GIP 
SESAN. Aucune interruption ni rupture dans l’exercice de l’ensemble des activités et des services d’intérêt 
général à but non lucratif n’interviendra.   
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Article 6 – Membres du groupement 

 
Ont la qualité de membres du groupement toutes les personnes morales de droit public ou de droit privé 
parties à la présente convention constitutive. Tout membre du GIP SESAN s’engage à adhérer à la 
convention constitutive.  
 
Article 6.1 Organisation des membres en collèges  
 
Il existe 13 collèges de membres : 
 
Les membres versent une cotisation d’adhésion, participent aux charges de fonctionnement du 
groupement. Ils ont droit de vote aux assemblées générales, désignent un représentant du collège 
disposant du droit de vote au conseil d’administration. 
 
Dans le but de faciliter l’administration du groupement et afin d’assurer que la majorité des voix soit 
en toutes circonstances détenues par des personnes morales de droit public, chacun des membres est 
affecté à l’un des 13 collèges suivants, en fonction de sa nature juridique : 
 

COLLEGES   NOM DES COLLEGES NOMBRE DE VOIX 

A Assistance Publique Hôpitaux de Paris 13 

B FHF et Etablissements Publics de Santé 11 

C FEHAP et Etablissements de Santé Privés d’Intérêt Collectif 4 

D UNICANCER et Centres de Lutte Contre le Cancer 2 

E FHP et Etablissements à But Lucratif 8 

F URPS Médecins Libéraux et cabinets de médecine libérale 10   

G URPS Biologistes et laboratoires de biologie médicale 2 

H AIUF, Autres Unions Régionales de Professionnels de 
Santé et Structures d’appui à la coordination 

8 

I FNCS et Centres De Santé 4 

J URIOPSS et Etablissements Sociaux et Médico-Sociaux 
Non Lucratifs 

7 

K SYNERPA et Etablissements Sociaux et Médico-Sociaux 
Lucratifs 

2 

L Agence Régionale de Santé d’Ile-de France et autres 
organismes à représentation nationale et régionale 

24 

M Assurance Maladie 5 

 
Nul ne peut être membre au titre de plusieurs collèges.  
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Pour les collèges suivants, la moitié des droits de vote est détenue par : 
 
Pour le collège B : la FHF ; 
Pour le collège C : la FEHAP ; 
Pour le collège D : UNICANCER ; 
Pour le collège E : la FHP ; 
Pour le collège F : l’URPS médecins libéraux ; 
Pour le collège G : l’URPS biologistes ; 
Pour le collège H : l’AUIF ; 
Pour le collège I : la FNCS ; 
Pour le collège J : l’URIOPSS : 
Pour le collège K : le SYNERPA : 
Pour le collège L : l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France ; 
 
Article 6.2 Invités ponctuels et permanents 
 
Les invités ponctuels sont des personnalités extérieures qualifiées, qui peuvent être conviées aux réunions 
de l’Assemblée générale et/ou Conseil d’administration. Les invités ponctuels interviennent à titre 
consultatif au sein des organes de gouvernance. 
 
Le Conseil d’administration peut désigner de nouveaux invités ponctuels dans les conditions de l’article 
8.4, en raison de leur intérêt pour la réalisation de l’objet du groupement.  
 
Un invité permanent représentant des usagers sera convié aux réunions de l’Assemblée générale et/ou 
du Conseil d’administration. Il intervient à titre consultatif au sein des organes de gouvernance.  
 
Le/la Directeur-ice est invité(e) permanent du Conseil d’administration 
 
Article 6.3 Admission d’un nouveau membre 
 
Le groupement peut, au cours de son existence, admettre de nouveaux membres.  
 
Les candidatures sont soumises au Conseil d’administration qui délibère sur l’admission du nouveau 
membre, à la majorité des 70% des droits de vote exprimés par les représentants des membres.  
 
Le nouveau membre agréé par le Conseil d’administration signe un avenant à la Convention constitutive 
et s’engage à respecter ses stipulations ainsi que, le cas échéant, le Règlement intérieur du groupement, 
leurs avenants respectifs et toutes les décisions déjà prises par les instances du groupement. 
 
Le nouveau membre acquiert des droits de vote dans les conditions de l’article 7.4 des présentes. 
 
Le nouveau membre est tenu des obligations antérieurement contractées par le groupement à proportion 
de la quotité de voix qu’il détient, à la date d’approbation de sa candidature par le Conseil 
d’administration.  
 
Le nouveau membre ne pourra exercer ses droits qu’à compter de la publication de l’arrêté du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé, approuvant la modification de la convention constitutive 
subséquente à son adhésion, via un avenant précisant : 
 

- L’identité et la qualité du nouveau membre ; 
- La date d’effet de l’adhésion ; 
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- La nouvelle répartition des droits statutaires ; 
- Le cas échéant, les autres modifications de la convention constitutive liées à son adhésion. 

 
L’admission d’un nouveau membre en cours d’année ne lui confère les droits statutaires prévus à l’article 
7 de la présente convention qu’à la date de publication de l’arrêté d’approbation de la convention 
constitutive. Si l’arrêté d’approbation n’intervient pas dans le délai de 2 mois suivant la transmission 
par le GIP SESAN au Directeur général de l’Agence régional de santé d’Ile de France, le silence vaut 
approbation tacite. 
 
Dès l’admission par le Conseil d’administration, un nouveau membre peut être autorisée à souscrire à 
un service proposé par SESAN.  
 
En cas de refus de modification de la convention constitutive par l’Assemblée générale, la personne 
morale qui sollicitait son adhésion est tenue des obligations financières vis-à-vis du groupement pour 
toute la durée au cours de laquelle elle a bénéficié des services.  
 
L’annexe 1 de la présente convention constitutive est relative à la liste des membres. Elle est actualisée 
à chaque nouvelle adhésion, la date de publication de l’arrêté d’approbation (date d’adhésion) étant 
indiquée lors de l’Assemblée Générale suivante. 
 
Article 6.4 Retrait d’un membre 
 
Au cours de l’exécution de la convention tout membre peut se retirer du groupement.  
 
Ce retrait ne peut toutefois intervenir qu’à l’expiration d’un exercice budgétaire. Le membre désirant se 
retirer doit notifier son intention au/ à la Président(e) du groupement 6 mois au moins avant la clôture 
de l’exercice au terme duquel interviendra son retrait. 
 
Le/La Président(e) en avise aussitôt le Conseil d’Administration, chaque membre ainsi que le Directeur 
général de l’Agence régionale de santé d’Ile de France.  
 
Lors de la prochaine Assemblée générale, celle-ci constate par délibération le retrait du membre, 
détermine les conditions dans lesquelles l’activité menée en commun peut être continuée, et dans 
lesquelles les équipements communs peuvent être utilisés par le ou les membres restants, arrête la date 
effective du retrait et procède à l’arrêté contradictoire des comptes. 
 
La quote-part de l’actif disponible (valeur nette comptable) des biens cofinancés par le retrayant et 
revenant éventuellement à ce dernier sera déduite de sa quote-part des dettes éventuelles du groupement 
à la date du retrait co-contractées au même titre, incluant les dettes échues, à échoir constatées en 
comptabilité ainsi que les annuités à échoir des emprunts ou locations en cours à la date du retrait. 
 
Dans le cas où l’arrêté des comptes ferait apparaître un solde positif en faveur du retrayant, le 
Groupement lui versera les sommes dans les 60 jours suivants l’Assemblée générale qui approuvera les 
comptes de l’exercice à la clôture duquel le retrait aura été prononcé. 
 
Dans le cas contraire ou il apparaîtrait un solde négatif, le retrayant procèdera au remboursement des 
sommes dues dans le même délai. 
 
Le membre qui se retire reste engagé à l’égard du groupement pour les obligations nées antérieurement 
à son retrait. 
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Pour le cas où le GIP ne compterait que deux membres à l’issue du retrait, la notification de retrait 
entraînera de plein droit la dissolution du Groupement qui devra être constatée par l’Assemblée générale. 
La délibération de l’Assemblée générale est transmise au Directeur général de l’Agence régionale de 
santé d’Ile-de-France, pour approbation. 
 
Article 6.5 Exclusion d’un membre 
 
Le Conseil d’administration peut décider de l’exclusion d’un membre.  
 
L’exclusion d’un membre ne peut être prononcée qu’en cas de la dissolution de la personne morale du 
membre ou de sa liquidation judiciaire, de manquement aux obligations résultant de la présente 
convention, de celles prévues par la loi, le cas échéant, par le Règlement intérieur du groupement ou des 
délibérations de l’Assemblée générale ou du Conseil d’administration.  
 
Cette exclusion ne peut intervenir qu’à défaut de régularisation du manquement dans le mois suivant la 
mise en demeure adressée par courrier recommandé avec demande d’avis de réception par le/la 
Président(e) et demeurée sans effet. 
 
Le membre défaillant du groupement pourra faire valoir tout moyen de défense lors de son audition 
devant le Conseil d’administration. 
 
A défaut de régularisation, l’exclusion est décidée par le Conseil d’administration à la majorité des 70% 
des droits de vote exprimés par les représentants des membres. 
 
Le membre concerné ne prend pas part au vote et ses voix ne sont pas décomptées pour les règles du 
quorum et de majorité.   
 
Le Conseil d’administration décide de l’exclusion du membre, détermine les conditions dans lesquelles 
l’activité menée en commun peut être continuée, et dans lesquelles les équipements communs peuvent 
être utilisés par le ou les membres restants, arrête la date effective du retrait et procède à l’arrêté 
contradictoire des comptes. 
 
La décision d’exclusion prise par le Conseil d’administration fait l’objet d’un avenant à la convention 
constitutive et est transmises au Directeur général de l’Agence régionale de santé d’Ile de France pour 
approbation. Cet avenant précise : 
 

- L’identité et la qualité du membre exclu ; 
- La date d’effet de l’exclusion ; 
- La nouvelle répartition des droits statutaires ; 
- Le cas échéant, les autres modifications de la convention constitutive liées à son adhésion. 

 
Vis-à-vis des tiers, l’exclusion prend effet à la date de publication de l’arrêté du Directeur général de 
l’Agence régionale de santé approuvant la modification de la convention constitutive subséquente à 
l’exclusion. 
 
Vis-à-vis du groupement et de ses membres, l’exclusions prend effet à la date du vote par le Conseil 
d’administration. 
 
Le membre exclu reste responsable, vis-à-vis des tiers, des engagements et dettes contractés par le GIP 
antérieurement à son retrait. 
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TITRE DEUXIEME : GOUVERNANCE 
 
 
Article 7 – Assemblée générale 

 
Article 7.1 Composition de l’Assemblée générale 
 
L’Assemblée générale se compose de l’ensemble des membres du groupement à jour de leurs cotisations 
et répartis par collèges. 
 
Article 7.2 Représentation des membres à l’Assemblée générale 
 
Chaque membre de l’Assemblée générale, à l’exception des personnalités qualifiées, désigne un titulaire. 
Ce titulaire pourra en cas d’empêchement désigner tout suppléant de son choix. Les membres de 
l’Assemblée générale peuvent, en cas d’indisponibilité du titulaire et de son suppléant, se faire 
représenter aux termes d’une procuration par un autre membre. Un membre peut représenter plus d’un 
autre membre.  
 
Le/la Président(e) est informé par le membre de l’indisponibilité et désigne la personne le substituant. 
Cette information intervient par courrier ou courriel avant le démarrage de l’Assemblée générale. 
 
Article 7.3 Convocation de l’Assemblée générale 
 
Le/la Président(e) du groupement convoque l’Assemblée générale aussi souvent que l’intérêt du GIP 
l’exige, au moins une fois par an, sur un ordre du jour déterminé. L’Assemblée générale peut également 
être convoquée à la demande du tiers des membres à jour de leurs contributions et cotisations.  
 
A cet effet, le/la Président(e) informe les membres au moins 15 jours francs avant la date de la réunion. 
Dans ce délai, il transmet aux membres l’ordre du jour et, le cas échéant, l’ensemble des éléments 
d’information nécessaires aux décisions soumises à l’ordre du jour arrêté. 
 
Le/la Président(e) peut décider de convoquer l’Assemblée générale par voie dématérialisée, dans les 
mêmes conditions que celles prévues au présent article. 
 
L’Assemblée générale peut, en cas d’urgence, être convoquée 48 heures avant la date de la réunion. 
Cette réunion d’urgence est dispensée de la communication préalable de l’ordre du jour.  
 
Lorsque le quorum visé à l’article 7.4 n’est pas atteint, l’Assemblée générale peut également être 
convoquée sans délai et sans nécessité de réunir le quorum. Cette réunion d’urgence est dispensée de la 
communication préalable d’un ordre du jour.  
 
L’Assemblée générale est présidée par le/la Président(e) ou, en son absence, par le/la Directeur-trice du 
groupement. Le/la Président(e) est chargé(e) du bon déroulement de la séance. Il/elle a la responsabilité 
de la conservation des procès-verbaux. 
 
Article 7.4 Droits de vote des membres et délibérations de l’Assemblée générale 
 
Pour les collèges suivants, la moitié des droits de vote est détenue par : 
 
Pour le collège B : la FHF ; 
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Pour le collège C : la FEHAP ; 
Pour le collège D : UNICANCER ; 
Pour le collège E : la FHP ; 
Pour le collège F : l’URPS médecins libéraux ; 
Pour le collège G : l’URPS biologistes ; 
Pour le collège H : l’AUIF ; 
Pour le collège I : la FNCS ; 
Pour le collège J : l’URIOPSS : 
Pour le collège K : le SYNERPA : 
Pour le collège L : l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France ; 
 
Pour le surplus, chacun des autres membres du collège dont il s’agit détient les droits de vote calculés 
à chaque séance selon la formule suivante : 
 
Pm = Pc/Nc  
 
Où : 
 

- Pm exprime les droits de vote détenus par le membre concerné 
- Nc est le nombre de membres auquel appartient le collège concerné 
- Pc est la quotité des droits de votes attribuée au collège auquel appartient le membre concerné, 

soustraction faite de la moitié des droits de vote dévolue à l’entité juridique (Fédération, Union…) 
conformément aux dispositions prévues à l’article 6.1 in fine, et tel qu’indiqué dans le tableau 
ci-dessous : 
 

COLLEGES   NOM DES COLLEGES NOMBRE DE VOIX 

A Assistance Publique Hôpitaux de Paris 13 

B FHF et Etablissements Publics de Santé 11 

C FEHAP et Etablissements de Santé Privés d’Intérêt Collectif 4 

D UNICANCER et Centres de Lutte Contre le Cancer 2 

E FHP et Etablissements à But Lucratif 8 

F URPS Médecins Libéraux et cabinets de médecine libérale 10   

G URPS Biologistes et laboratoires de biologie médicale 2 

H AUIF, Autres Unions Régionales de Professionnels de 
Santé et Structures d’appui à la coordination 

8 

I FNCS et Centres De Santé 4 

J URIOPSS et Etablissements Sociaux et Médico-Sociaux 
Non Lucratifs 

7 

K SYPERPA et Etablissements Sociaux et Médico-Sociaux 
Lucratifs 

2 
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L Agence Régionale de Santé d’Ile-de France et autres 
organismes à représentation nationale et régionale 

24 

M Assurance Maladie 5 

 
L’Assemblée Générale ne peut valablement délibérer que si les membres présents ou représentés 
représentent au moins la moitié des droits de l’ensemble des membres du groupement.  
 
A cet effet, un membre peut donner mandat à un autre membre de son collège, conformément à l’article 
7.3 de la présente convention constitutive. 
 
Le vote par procuration est admis.  
 
Le vote électronique est admis.  
 
Le recours à cette modalité est décidé par le/la Président(e) du GIP lorsque l’Assemblée générale se tient 
à distance ou en présentiel. 
 
Les décisions prises par l’Assemblée générale, consignées dans un procès-verbal de réunion, obligent 
tous les membres du groupement.  
 
En l’absence de quorum réuni, l’Assemblée générale est convoquée en urgence selon les modalités 
prévues à l’article 7.3 et sans nécessité de réunir le quorum. 
 
Les règles de fonctionnement de l’Assemblée générale sont précisées en tant que de besoin par le 
Règlement intérieur. 
 
Article 7.5 Modalités de scrutin de l’Assemblée générale 
 
La présidence de l’Assemblée générale et la police des débats est assurée par le/la Président(e) du 
groupement. 
 
Les scrutins de l’Assemblée générale se tiennent à main levée, ou par tout autre moyen dématérialisé. 
En cas de vote à main levée, le tiers des électeurs peut demander un vote à bulletin secret.  
 
Les absentions et bulletins blancs ou raturés ne sont pas décomptés. 
 
Le vote par procuration est admis, le nombre de procurations n’est pas limité. Il ne peut être donné 
procuration qu’à un membre du même collège.  
 
Les décisions, avis et délibérations prises par l’Assemblée générale sont consignées dans un procès-
verbal établi par le/la Président(e) du groupement et tenus à la disposition des membres du groupement 
par le/la Directreur-trice du groupement. 
 
Article 7.6 Compétence de l’Assemblée générale 
 
L’Assemblée générale dispose d’une compétence d’attribution sur les matières exposées ci-dessous. 
Elle délibère selon les règles de majorité suivantes :  
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Nature de la décision de l’Assemblée Générale Majorité requise 

 Le rapport d’activités annuel ainsi que les 
comptes financiers transmis au Directeur général 
de l’agence régionale de santé, sur proposition du 
CA 

Majorité simple des membres présents, représentés  

 Le budget prévisionnel  

 L’approbation des comptes de chaque exercice et 
l'affectation des résultats,  

 Le bilan de l'action du Conseil d’administration,  
 

 Les conditions dans lesquelles elle délègue 
certaines de ses compétences au Conseil 
d’administration ou au/ à la Président(e) 

 L’Approbation de la délégation de pouvoir 
consentie par le/la Président(e) au/ à la Directeur-
trice du groupement 

 L’approbation de la désignation des membres du 
Conseil d’administration par les différents 
collèges 

 Toute modification de la convention constitutive 
Deux tiers des membres présents, représentés ou 
ayant exprimés un suffrage par correspondance ou 
vote électronique. 

 La transformation, la dissolution du groupement 
ainsi que toute mesure nécessaire à sa liquidation 
 

 Désignation des membres du Conseil 
d’administration  

Dans les conditions de l’article 8.1 des présentes.  

 
Sauf s’il en est précisé autrement dans la présente convention constitutive, pour toutes les autres 
matières sur lesquelles elle est consultée ou délibère, l’Assemblée générale statue à la majorité simple 
des droits de ses membres présents, représentés ou ayant exprimés un suffrage par correspondance ou 
vote électronique.  
 
 
Article 8 – Conseil d’administration 
 
Article 8.1 Désignation des membres du Conseil d’administration 
 
A l’exception des dix-huit mois suivants la transformation en GIP et compte tenu des dispositions prévues 
au Titre Cinquième des présentes, le Conseil d’administration est composé de représentants des membres 
à l’Assemblée générale, désignés pour 3 ans dans les conditions fixées au présent article, par chacun 
des collèges en leur sein selon la répartition figurant au tableau ci-dessous : 
 

COLLEGES   NOM DES COLLEGES NOMBRE DE VOIX 

A Assistance Publique Hôpitaux de Paris 13 

B FHF et Etablissements Publics de Santé 11 

C FEHAP et Etablissements de Santé Privés d’Intérêt Collectif 4 

D UNICANCER et Centres de Lutte Contre le Cancer 2 
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E FHP et Etablissements à But Lucratif 8 

F URPS Médecins Libéraux et cabinets de médecine libérale 10   

G URPS Biologistes et laboratoires de biologie médicale 2 

H AUIF, Autres Unions Régionales de Professionnels de Santé 
et Structures d’appui à la coordination 

8 

I FNCS et Centres De Santé 4 

J URIOPSS et Etablissements Sociaux et Médico-Sociaux Non 
Lucratifs 

7 

K SYPERPA et Etablissements Sociaux et Médico-Sociaux 
Lucratifs 

2 

L Agence Régionale de Santé d’Ile-de France et autres 
organismes à représentation nationale et régionale 

24 

M Assurance Maladie 5 

 
Chaque collège désigne au moins un représentant titulaire et un suppléant siégeant au Conseil 
d’Administration. 
 
Les collèges disposant de 8 voix ou plus, désignent 2 représentants titulaires ainsi que 2 suppléants 
siégeant au Conseil d’Administration. 
 
Les représentants et suppléants des collèges B, C, D, E, sont désignés par les délégations régionales des 
fédérations d’appartenance. 
 
Les représentants du collège F sont désignés par l’URPS Médecins Libéraux. 
 
Le représentant du collège G est désigné par l’URPS Biologistes. 
 
Les représentants du collège H sont désignés par l’AUIF. 
 
Le représentant du collège I est désigné par la FNCS. 
 
Le représentant du collège J est désigné par l’URIOPSS. 
 
Le représentant du collège K est désigné par le SYNERPA. 
 
Les représentants du collège L sont désignés par l’ARS. 
 
Les collèges A et M sont des collèges à adhésion unique. 
 
Cette désignation est soumise au vote d’approbation de l’Assemblée générale conformément à l’article 
7.6 des présentes.  
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En cas de refus d’approbation, l’Assemblée générale statue à la majorité simple des membres présents 
ou représentés, sur une nouvelle liste présentée par les collèges et ainsi de suite, jusqu’à approbation de 
la liste des membres du Conseil d’administration.  
 
La durée du mandat des membres du Conseil d’administration ainsi désignés cours à compter de la date 
de désignation du premier membre du Conseil d’administration. 
 
A titre exceptionnel et en cas de démission, d’incapacité durable, d’impossibilité de l’un des membres du 
Conseil d’administration d’exercer ses fonctions, il est procédé à la désignation d’un remplaçant par les 
membres du collège concerné. La durée du mandat du membre du Conseil d’administration ainsi désigné 
est égale à celle restant à courir du membre qu’il remplace. 
 
Les membres du Conseil d’administration sont élus pour 3 ans. Les fonctions d’un représentant du 
collège cessent par le décès, l’incapacité légale ou physique, l’interdiction de gérer, de diriger ou 
d’administrer toute entreprise ou société ou toute personne morale, la démission, la révocation.  
 
Article 8.2 Réunions du Conseil d’administration 
 
Le/ la Président(e) du groupement, convoque, préside les réunions du Conseil d’administration et assure 
la police des débats. 
 
Il réunit le Conseil d’administration aussi souvent que l’intérêt du groupement l’exige, au moins 3 fois 
par an, sur un ordre du jour qu’il a établi et communiqué aux membres du Conseil d’administration au 
plus tard 15 jours avant la date de la réunion. 
 
Par ailleurs, il réunit le Conseil d’administration à la demande au minimum d’un tiers de ses membres, 
sur un ordre du jour établi et communiqué par les membres demandeurs. Il doit alors convoquer cette 
réunion dans un délai maximal de 8 jours, à compter de la réception de la demande de réunion.  
 
Article 8.3 Droits de vote des membres du Conseil d’administration 
 
Les droits de vote détenus par chacun des membres du Conseil d’administration au Conseil 
d’administration sont calculés à chaque séance selon la formule suivante : 
 
Pm = Pc/ Nc 
 
Où : 
 

- Pm exprime les droits de vote détenus par un représentant ; 
- Nc est le nombre de représentants du Conseil d’administration attribué au collège auquel 

appartient le membre concerné ; 
- Pc est la quotité des droits de votes attribuée au collège auquel appartient le représentant 

concerné, tel qu’indiqué dans le tableau visé à l’article 8.1 des présentes. 
 
Le Conseil d’administration délibère à main levée ou par tout autre moyen dématérialisé. En cas de vote 
à main levée, le tiers des membres peut demander un vote à bulletin secret.  
 
Les abstentions et, le cas échéant, les bulletins blancs ou raturés ne sont pas décomptés. 
 
Le vote par procuration est admis, le nombre de procuration n’est pas limité. Il ne peut être donné 
procuration qu’à un membre du Conseil d’administration qu’il soit membre suppléant ou titulaire.  
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Les décisions, avis et délibérations du Conseil d’administration sont consignées dans un procès-verbal 
établi par le/la Président(e) de séance et tenus à la disposition des membres du groupement par le/la 
Directeur-trice du groupement.  
 
Le Conseil d’administration ne statue valablement que lorsqu’il réunit des membres issus de collèges 
représentant ensemble plus de 50% des droits de vote. 
 
Article 8.4 Compétences du Conseil d’administration 
 
L’Assemblée générale délègue au Conseil d’administration, pour une durée de 3 ans renouvelable 
tacitement, certaines de ses compétences, dans les conditions de l’article 7 des présentes et notamment :  
 

 Le transfert du siège du groupement en tout autre lieu de la même région. 
 Les conditions dans lesquelles peuvent être attribuées au/ à la Président(e) les indemnités de 

mission définies à l’article R. 6133-29 du code de la santé publique, 
 La participation aux actions de coopération mentionnée à l'article L. 6134-1 du code de la santé 

publique,  
 La désignation du Commissaire aux Comptes ; 
 La délibération relative au contrat pluriannuel d’objectif et de moyens  
 Les modifications des annexes au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

 
Ces compétences déléguées font l’objet de décisions et délibérations soumises à la majorité des 70% des 
droits de vote exprimés par les représentants des membres présents ou représentés. 
 
En outre, le Conseil d’administration dispose d’une compétence, sur les matières exposées ci-dessous.  
Il décide ou délibère à la majorité des 70% des droits de vote exprimés par les représentants des membres 
présents ou représentés sur :  
 

- Les admissions et exclusions des membres ; 
- Le montant de la cotisation annuelle des membres ; 
- Le Règlement intérieur du groupement ; 
- Proposition à l’AG relative au rapport d’activités annuel ainsi que les comptes financiers transmis 

au directeur général de l’agence régionale de santé ; 
- Le vote, la révocation du/de la Président(e), les compétences qui lui sont déléguées, les conditions 

dans lesquelles des indemnités peuvent lui être attribuées ; 
- La prise de participation, l’association avec d’autres personnes ; 
- Les acquisitions, aliénations, échanges d’immeubles et leur affectation ainsi que les conditions 

des baux de plus de dix-huit ans ; 
- Le budget prévisionnel et les projets de décisions modificatives, ils donneront lieu ensuite à 

présentation en AG la plus proche ; 
- La formulation d’avis et de propositions sur les activités et projets opérationnels menés par le 

GIP ; 
- La désignation de nouveaux invités permanents ; 
- Les décisions portant nomination du Commissaire aux comptes ; 
- L’élection et révocation du/ de la Président(e) ;  
- La désignation du/ de la Directeur-trice du Groupement dans les conditions des présentes ; 
- La désignation des invités ponctuels à l’Assemblée générale ou au Conseil d’administration en 

raison de leur intérêt pour la réalisation de l’objet du groupement. 
 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-11-05-00007 - Convention constitutive du groupement d'intérêt public Sesan 35



PARTENAIRE DIGITAL 
AU SERVICE DE LA SANTÉ 
DES FRANCILIENS 

16 
 

Sauf s’il en est précisé autrement dans la présente convention constitutive, pour toutes les autres 
matières sur lesquelles il est consulté ou délibère, le Conseil d’administration statue à la majorité des 
70% des droits de vote exprimés par les représentants des membres présents ou représentés sur   
 
 
Article 9 – Président(e) du groupement  
 
Article 9.1 Election du/ de la Président(e)  
 
A l’exception des dix-huit premier mois suivants la transformation en GIP et compte tenu des dispositions 
prévues au Titre Cinquième des présentes, le groupement est présidé par un/une Président(e), élu(e) pour 
3 ans par le Conseil d’administration, selon les modalités suivantes : 
 

- Le Conseil d’administration élit le/la Président(e) en dehors des membres du Conseil 
d’administration. Cette élection se fait parmi une liste de 3 candidats proposés par l’Assemblée 
générale. Cette liste doit être soumise au préalable à l’avis du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé d’Ile-de-France avant transmission au Conseil d’Administration; 
  

- Le/la candidat(e) ayant obtenu la quotité de droits de vote la plus importante est élu(e) 
Président(e) 

 
Le/la Président(e) est élu à main levée, sauf si le tiers des électeur(s) demande un vote à bulletin secret. 
 
En cas d’égalité du nombre de voix recueillies par les candidats, le siège est attribué au candidat le plus 
âgé. 
 
Article 9.2 Compétences du/de la Président(e) 
 
Le/la Président(e) du groupement convoque, préside et assure la police des débats de l’Assemblée 
générale et du Conseil d’administration. 
 
En cas d’empêchement temporaire ou de vacance définitive, le/la Président(e) du groupement assure 
l’intérim du/de la Directeur-trice, jusqu’au recrutement du/de la futur(e) Directeur-trice du GIP dans les 
conditions de l’article 10.1 des présentes.   
 
Article 9.3 Conditions d’exercice du mandat du/de la Président(e)  
 
A l’exception des dix-huit premier mois suivants la transformation en GIP et compte tenu des dispositions 
prévues au Titre Cinquième des présentes, le mandat du/de la Président(e) commence au jour de son 
élection et s’achève au terme du mandat du Conseil d’administration.  
 
Le mandat prend fin à l’échéance du terme, en cas de démission, de révocation par le Conseil 
d’administration. Il revient alors au Conseil d’administration de procéder à son remplacement dans les 
conditions de l’article 9.1. 
 
Le mandat du/de la Président(e) du groupement peut être exercé à titre gratuit. Des indemnités de 
mission peuvent leur être attribuées dans les conditions déterminées par le Conseil d’administration.  
 
Pour la durée de son mandat et dans le cadre des fonctions qu’il/elle occupe, le/la Président(e) pourra se 
voir versé des émoluments. Il/elle pourra se voir octroyer une indemnité au titre des frais exposés dans 
l’exercice de ses missions.   
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Article 10 – Directeur-trice du groupement   
 
Article 10.1 Désignation du / de la Directeur-trice 
 
Le/la Directeur-trice est une personne physique employée par le groupement désigné par le Conseil 
d’administration, délibérant après accord du Directeur général de l’Agence régionale de santé d’Ile de 
France 
 
Article 10.2 Compétences du/ de la Directeur-trice  
 
Le/ la Directeur-trice organise l’activité du groupement sous l’autorité du Conseil d’administration, 
conformément aux orientations arrêtées par celui-ci. 
 
Le/ la Directeur-trice est invité(e) permanent du Conseil d’administration.  
 
Il/Elle représente le groupement. 
 
Il/Elle est Ordonnateur des recettes et des dépenses du groupement. Il est habilité, à ouvrir et à faire 
fonctionner dans tous les établissements de crédit et financiers, tous comptes et tous livrets d’épargne. 
 
Il/Elle fixe l’organisation des services et exerce son autorité sur l’ensemble des personnels employés ou 
mis à disposition du groupement. Il préside les instances représentatives du personnel. Il fixe la durée 
du travail. 
 
Il/Elle prépare le budget, le programme annuel d’activité et le rapport annuel. 
 
Il/Elle est chargé(e) de lancer les procédures de consultation de marchés publics et de signer tous les 
actes y afférents, notamment attribution, courrier de rejets, courrier de notification, dans les conditions 
prévues au règlement intérieur mentionné à l’article 25 de la présente convention constitutive.  
 
Il/Elle assure de manière générale le fonctionnement courant du groupement et prend les mesures 
conservatoires pour la défense et la protection des intérêts du groupement.  
 
Il/Elle recrute, nomme et fixe la rémunération du personnel dans le cadre d’une politique salariale prévue  
au règlement intérieur mentionné à l’article 25 de la présente convention constitutive . 
 
Il/Elle exerce le pouvoir hiérarchique sur les personnels du groupement. 
 
Dans ses rapports avec les tiers, le/la Directeur-trice engage le groupement pour tout acte entrant dans 
l’objet de celui-ci, sous réserve des attributions de l’Assemblée générale, du Conseil d’administration, 
du/de la Président(e). 
 
Il/Elle agit en justice en représentation des intérêts du groupement. Il/Elle peut transiger sur autorisation 
du Conseil d’administration. 
 
Il/Elle peut également mettre en place et avoir en charge l’animation de Comités et groupes de travail. 
 
Il/Elle peut déléguer sa compétence et sous sa responsabilité, sa signature à tout employé du groupement 
dans son champ de compétence. La délégation ainsi consentie n’emporte pas transfert de compétence, 
établie par écrit, elle mentionne : 
 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-11-05-00007 - Convention constitutive du groupement d'intérêt public Sesan 37



PARTENAIRE DIGITAL 
AU SERVICE DE LA SANTÉ 
DES FRANCILIENS 

18 
 

- Le nom et la fonction de l’agent auquel la délégation a été donnée ; 
- La nature des actes délégués ; 
- Eventuellement, les conditions ou réserves dont le / la Directeur-trice juge opportun d’assortir la 

délégation.  
 
 
Article 11 – Comités de consultation et groupes de travail 
 
Des comités de consultation et groupes de travail peuvent être institués par le/la Directeur-trice du 
Groupement.  
 
 
TITRE TROISIEME : FONCTIONNEMENT  
 
 
Article 12 – Personnel du groupement 
 
L’ensemble des personnels du GCS SESAN transformé en GIP est repris. Les personnels conservent le 
statut et régime de droit privé qui étaient les leurs avant la transformation/ création. 
 
Conformément aux dispositions de l’article 109 de la loi n°2011-525 du 17 mai 2011 de simplification 
et d’amélioration de la qualité du droit modifiée, les personnels du GIP sont constitués : 
 

- Des personnels mis à disposition par ses membres ; 
 

- Le cas échéant, d’agents relevant d’une personne morale de droit public mentionnée à l’article 
2 de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, non 
membre du groupement, et qui sont placés dans une position conforme à leur statut ; 

 
- De personnels propres recrutés directement par le groupement afin de disposer de profils et de 

compétences adaptés aux missions. Ces personnels sont soumis au régime de droit privé et leur 
contrat de travail relève du Code du travail. 

 
 
Article 13– Biens du groupement    
 
Les locaux et le matériel, y compris les logiciels, achetés ou développés en commun sont la propriété du 
groupement.  
 
L’ensemble des biens matériels et immatériels, meubles ou immeubles dont la propriété était détenue 
par le GCS SESAN sont transférés au GIP de plein droit.  
 
L’ensemble des biens matériels et immatériels, meubles ou immeubles mis à la disposition du 
groupement par l’un de ses membres restent la propriété de ce dernier et pourront faire l’objet d’une 
convention. 
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TITRE QUATRIEME : DISPOSITIONS FINANCIERES  
 
 
Article 14 – Capital social     
 
Le Groupement est constitué sans capital social. 
 
 
Article 15 – Ressources du groupement     
 
Les ressources du groupement comprennent : 
 

- Les contributions financières des membres. Celles-ci se composent d’une cotisation annuelle et 
d’une participation aux charges financières spécifiques, dont le montant est déterminé dans les 
conditions ci-après : 

o La cotisation annuelle due par tous les membres du groupement, proportionnelle à leurs 
droits, est déterminée, pour chaque exercice budgétaire, selon un tableau annexé au 
budget. Elle est révisable chaque année le Conseil d’administration dans le cadre de la 
préparation du projet de budget. 

o Une participation financière spécifique est demandée à chaque membre en contrepartie 
de toute prestation qui lui est fournie par le groupement dans le cadre d’un projet 
déterminé. Elle est évaluée à son coût réel et fait l’objet, le cas échéant, d’un accord 
formel entre les deux parties sous la forme d’un contrat. 

- La mise à disposition sans contrepartie financière de personnels, de locaux ou d’équipements ; 
- Les subventions publiques ; 
- Les produits des biens propres ou mis à leur disposition, la rémunération des prestations et les 

produits de la propriété intellectuelle ; 
- Les emprunts et autres ressources d’origine contractuelle ; 
- Les dons et legs ainsi que tout financement privé, dès lors qu’ils ne sont pas contraires à l’objet 

du groupement ainsi qu’aux principes de son action, sur décision expresse du Conseil 
d’administration.  

 
 
Article 16 – Obligation et contribution aux dettes  
 
Dans leurs rapports entre eux, les membres du groupement sont tenus des dettes de celui-ci à proportion 
de leur contribution aux charges du groupement. 
 
Dans leurs rapports avec les tiers, les membres ne sont pas solidaires. Ils sont responsables des dettes 
du groupement à proportion de leur contribution aux charges du groupement. 
 
Les créanciers d’un membre du groupement ne peuvent ni requérir l’apposition des scellés sur les biens 
du groupement, en demander le partage ou la liquidation, ni s’immiscer en aucune manière dans les 
actes de son administration. Ils doivent, pour l’exercice de leurs droits, s’en rapporter aux décisions de 
l’Assemblée générale du groupement.  
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Article 17 – Comptabilité     
 
La tenue des comptes du GIP SESAN est assurée selon les règles de la comptabilité privée. L’établissement 
des comptes est assuré par un expert-comptable agréé. Les comptes sont audités par un/une 
commissaire aux comptes nommé(e) par le Conseil d’administration.  
 
Le règlement financier et comptable est arrêté par le Conseil d’administration. 
 
Le GIP SESAN est soumis au contrôle de la Cour des comptes, conformément aux dispositions de la loi 
du 17 mai 2011 précitée.  
 
 
Article 18 – Budget 
 
L’exercice budgétaire commence le 1er janvier et finit le 31 décembre de chaque année. 
 
Le budget est approuvé chaque année par l’Assemblée Générale. Il est détaillé par projet. Il inclut 
l’ensemble des opérations de recettes et de dépenses prévues pour l’exercice suivant. Il fixe le montant 
des crédits nécessaires à la réalisation des objectifs du Groupement en distinguant : 
 

 Les dépenses et les recettes de fonctionnement, isolant en particulier les dépenses de 
personnel, 

 Le cas échéant, les dépenses et les recettes d’investissement. 
 
Le compte de résultat prévisionnel du groupement ne peut être adopté avec un déficit. 
Chaque projet doit présenter un budget équilibré.   Il comporte une analyse par projet faisant apparaître 
les recettes, les dépenses et le résultat.  
 
Les recettes non engagées sur un exercice budgétaire, détaillées par projet, sont reportées sur l’exercice 
suivant. 
 
 
Article 19 – Résultat 
 
Le groupement ne donne pas lieu au partage de bénéfices. Les excédents annuels de la gestion s’ils 
existent seront utilisés à des fins correspondant à l’objet du groupement ou mis en réserve. 
 
Au cas où les charges dépasseraient les produits de l’exercice, le Conseil d’administration statut sur les 
modalités de compensation du déficit.  
 
 
TITRE CINQUIEME : DISPOSITIONS TRANSITOIRES 
 
 
Article 20 – Transformation du GCS SESAN en GIP SESAN     
 
L’ensemble des biens et actifs, droits et obligations échus ou à échoir du GCS SESAN sont transférés au 
GIP SESAN qui est substitué de plein droit dans toutes les délibérations et tous les actes du GCS SESAN 
à la date de l’arrêté de transformation. 
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Ce transfert est prévu par la délibération de l’Assemblée générale du GCS SESAN statuant sur la 
transformation de la forme juridique donnée à ses activités. 
 
La substitution du groupement aux contrats conclus par le GCS SESAN n’entraine aucun droit à résiliation 
ou à indemnisation pour les cocontractants en dehors des cas de résiliation figurant auxdits contrats. 
 
Sous réserve des dispositions transitoires, l’ensemble des personnels du GCS SESAN est réputé relever 
du GIP SESAN dans les conditions de statuts et d’emploi qui sont les leurs et qu’ils conserveront en toute 
légalité dès lors que le statut du groupement d’intérêt public n’y fait pas obstacle.  
 
 
Article 21 – Transfert des membres du GCS SESAN   
 
L’ensemble des membres du GCS SESAN appartiendra, sauf décision de retrait de leur part, au collège 
correspondant à la nature juridique de leur structure. Cette nouvelle attestation sera notifiée par courrier 
postérieurement à la création du GIP.  
 
 
Article 22 – Désignation des membres du Conseil d’administration à titre transitoire  
 
Dans l’objectif de conserver à titre transitoire la dynamique du groupement, les membres du Conseil 
d’administration du groupement sont désignés par les préfigurateurs, comme suit : 
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Collèges Noms des collèges Noms des titulaires Noms des Suppléants

M. Laurent TRELUYER

DSI APHP

M. Pierre BLONDE

Directeur adjoint de la DSI

Mme Clémence MARTY-CHASTAN 

Directrice de la DST
Mme Mathilde DE GABORY

M. Bertrand MARTIN - DG du CH d’Argenteuil
Mme Alice JAFFRE

Déléguée régionale FHF Ile de France 

M. Stéphane PIERREFITTE

Directeur adjoint GHU paris Psychiatrie et neurosciences

M. Alexandre AUBERT

Directeur Général du GHT Novo

C
FEHAP et Etablissements de Santé Privés d’Intérêt 

Collectif

M. Christophe DOUESNEAU

Directeur général de l’Association Vivre et Devenir

M. Baptiste FOULON

DSI de l’Association MOULIN VERT 

D UNICANCER et Centres de Lutte Contre le Cancer
M. Philippe RIZAND

DSI Institut Curie

M. Christophe MATTLER

Directeur de la Transformation Numérique et des

Systèmes d'Information de Gustave Roussy

M. Marc FANTINO

Responsable des programmes SI FHP

Mme Alice LECLUSE

Déléguée Régionale FHP

Mme Héléna KISLER

Déléguée Générale FHP

M. Mehdi GASMI

Responsable budget et Conformité IT France FHP

Dr Eric TANNEAU Dr Mardoche SEBBAG

Dr Eric WEINBERG Dr Grégory LENCZNER

G URPS Biologistes et laboratoires de biologie médicale
Dr Jean-Claude AZOULAY

Président URPS Biologistes d'IDF

Mme Hala SARMINI

Membre de l’URPS Biologiste

M. Yvan TOURJANSKY

Président de l’URPS Masseurs Kinésithérapeute 

M. Mathieu DELBOS

Membre de l’URPS Chirurgien-Dentiste

M. Renaud NADJAHI

Président de l’URPS Pharmacien 

Mme Véronique DISSAT

Présidente de l’URPS Orthoptiste

I FNCS et Centres De Santé
Dr Alain BEAUPIN

Président Coopérative de santé Richerand (SCIC) 
Dr Pierre-Etienne MANUELLAN

J
URIOPSS et Etablissements Sociaux et Médico-Sociaux 

Non Lucratifs

Mme Claire PARDOEN

Directrice de l'Uriopss

Mme Charlotte LE BRUN

Conseillère technique Personnes âgées – Personnes

handicapées

K
SYNERPA et Etablissements Sociaux et Médico-Sociaux 

Lucratifs

M. Eddy CHENAF

Directeur Administratif et financier Groupe SOLEMNE

M. Rémy CICHY

Directeur EHPAD Colisée

Mme Amélie VERDIER

Directrice Générale

Mme Sophie MARTINON

Directrice Générale Adjointe

Mme Julie LAGRAVE

Directrice de projet transformation numérique en sante

M. Julien MARCHAL

Conseiller - Cabinet du DG ARS IF

M Assurance Maladie
M. Pierre ALBERTINI

Directeur coordonnateur de la gestion du risque

M. Aurélien CRENN

Sous-directeur 

Agence Régionale de Santé d’Ile-de France et autres 

organismes à représentation nationale et régionale

A

B

L

E

F

H

Assistance Publique Hôpitaux de Paris

FHF et Etablissements Publics de Santé

FHP et Etablissements à But Lucratif

URPS Médecins Libéraux et cabinets de médecine libérale

AUIF, Autres Unions Régionales de Professionnels de 

Santé et Structures d’appui à la coordination
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Ces membres du Conseil d’administration sont désignés pour une durée de 18 mois renouvelables jusqu’à 
la tenue de la prochaine Assemblée générale du Groupement. 
 
 
Article 23 – Désignation du/de la Président(e)  
 
Dans l’objectif de conserver à titre transitoire la dynamique du groupement, le /la Président(e) du 
groupement est nominativement désigné(e) par les préfigurateurs pour une durée de 18 mois 
renouvelables jusqu’à la prochaine Assemblée générale comme suit 
 
Pr. Jean-François Dhainaut 
 
 
TITRE SIXIEME : DISPOSITIONS FINALES 
 
 
Article 24 – Dissolution 
 
Le groupement est dissout de plein droit par l’Assemblée générale, dans les conditions de l’article 7.4 de 
la présente convention, ou par décision de l’autorité administrative qui a approuvé la convention 
constitutive, notamment en cas d’extinction de son objet. 
 
La dissolution du groupement entraine sa liquidation, mais la personnalité morale du groupement 
subsiste pour les besoins de sa liquidation. 
 
L’Assemblée générale fixe les modalités de la liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs et 
détermine leurs conditions de rémunération. 
 
En pareil cas, les biens du groupement seront dévolus à une personne morale de droit public ou à une 
personne morale de droit privé à but non lucratif ayant un objet similaire à celui du groupement ou 
répartis entre les membres au prorata des contributions financières constatées sur l’ensemble de la vie 
sociale du groupement au titre de chacun de ses projets. 
 
 
Article 25 – Règlement intérieur 
 
Le Conseil d’administration établit un Règlement intérieur opposable à chacun des membres du 
groupement. 
 
 
Article 26 - Communication des informations 
 
Chacun des membres s’engage à communiquer aux autres toutes les informations nécessaires à la 
réalisation de l’objet du Groupement qu’il détient, conformément à la règlementation en vigueur. 
 
En outre, un rapport d’évaluation des activités est adressé chaque année à l’Agence régionale de santé 
d’Ile de France. 
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Article 27 – Déclaration des liens d’intérêt 
 
Les représentants des membres du Groupement devront signer une déclaration d’absence de conflit 
d’intérêt concernant toute activité en lien avec l’objet du Groupement.  
 
A Paris, le 5 novembre 2021 

Les membres du Conseil d’administration  

Laurent Tréluyer en qualité de DSI APHP 
 
 
 
 
 
Clémence Marty-Chastan en qualité de Directrice de la DST 
 
 
 
 
 
Bertrand Martin en qualité de DG du CH d’Argenteuil 
 
 
 
 
 
Stéphane Pierrefite en qualité de Directeur adjoint GHU paris Psychiatrie et neurosciences 
 
 
 
 
 
Christophe Douesneau en qualité de Directeur général de l’Association Vivre et Devenir 
 
 
 
 
 
Philippe Rizand en qualité de DSI Institut Curie 
 
 
 
 
 
Marc Fantino en qualité de Responsable des programmes SI FHP 
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Héléna Kisler en qualité de Déléguée Générale FHP 
 
 
 
 
 
Docteur Eric Tanneau en qualité de Médecin 
 
 
 
 
 
Docteur Eric Weinberg en qualité de Médecin  
 
 
 
 
 
Dr Jean-Claude Azoulay en qualité de Président URPS Biologistes d'IDF 
 
 
 
 
 
Yvan Tourjansky en qualité de Président de l’URPS Masseurs Kinésithérapeute  
 
 
 
 
 
Renaud Nadjahi en qualité de Président de l’URPS Pharmacien  
 
 
 
 
 
Dr. Alain Beaupin en qualité de Président Coopérative de santé Richerand (SCIC)  
 
 
 
 
 
Claire Pardoen en qualité de Directrice de l'Uriopss 
 
 
 
 
 
Eddy Chenaf en qualité de Directeur Administratif et financier Groupe SOLEMNE 
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Amélie Verdier en qualité de Directrice Générale 
 
 
 
 
 
Julie Lagrave en qualité de Directrice de projet transformation numérique en sante 
 
 
 
 
 
Pierre Albertini en qualité de Directeur coordonnateur de la gestion du risque 
 
 
 
 
 

 
 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-11-05-00007 - Convention constitutive du groupement d'intérêt public Sesan 46



Préfecture de la région d'Ile-de-France,

préfecture de Paris-Secrétariat général aux

politiques publiques

IDF-2022-01-28-00001

Arrêté relatif au renouvellement d'agrément de

réviseur coopératif de l'association nationale de

révision des sociétés coopératives de

production, des SCIC et des coopératives Loi 47

(ARESCOP NATIONALE)

Préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris-Secrétariat général aux politiques publiques - IDF-2022-01-28-00001 - Arrêté

relatif au renouvellement d'agrément de réviseur coopératif de l'association nationale de révision des sociétés coopératives de

production, des SCIC et des coopératives Loi 47 (ARESCOP NATIONALE)

47



 
 

ARRÊTÉ N°2022- 
relatif au renouvellement d’agrément de réviseur coopératif de l’association nationale de 
révision des sociétés coopératives de production, des SCIC et des coopératives Loi 47 
(ARESCOP NATIONALE).  
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Officier de la Légion d’Honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 

Vu la loi n°47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération, notamment ses 
articles 5-1 et 25-5 ; 

Vu le décret n°2015-562 du 20 mai 2015 relatif au Conseil supérieur de la coopération, 
notamment le e de l’article 3 ; 

Vu le décret n°2015-706 du 22 juin 2015 pris en application des articles 25-1 à 25-5 de la loi 
susvisée, relatif aux conditions d’agrément des réviseurs coopératifs et modifié par le décret 
2019-1383 du 18 décembre 2019 portant déconcentration de certaines décisions 
administratives, notamment son article 6 ; 

Vu l’arrêté du 22 décembre 2016 du ministère de l’économie et des finances relatif à 
l’agrément de réviseur coopératif aux personnes morales ; 

Vu la demande de renouvellement d’agrément de réviseur coopératif obtenu par l’arrêté 
susvisé, déposée auprès du Préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris par Monsieur 
Gérard Cassisi, Président du directoire, pour l’ARESCOP NATIONALE, immatriculée auprès 
de la préfecture de police de Paris sous le numéro W751075865 et dont le siège est au 30 rue 
des Epinettes, 75017 Paris ;  

Considérant l’ensemble des pièces fournies conformément aux dispositions du 2° de l’article 
2 du décret du 22 juin 2015 visé ;  

Considérant l’ensemble des éléments justificatifs conforme aux dispositions de l’article 1er du 
décret n°2015-706 du 22 juin 2015, notamment la pratique acquise dans le cadre des révisions 
coopératives effectuées durant la première période d’agrément ; 

Considérant les éléments fournis pour permettre à Messieurs Gérard Cassisi, Marc Amorena, 
David Hellak, Fabrice Azevedo, Daniel Marcelet, Johan Baufreton, Nicolas Picoulet, Xavier 
Gasquet, Guillaume Queguiner, Jérôme Carpinelli, Benjamin Orain, Jean François Oulhen, 
Sébastien Gibert, Bernard Penhöet, Frédéric Pochelu, Martin Delatte, Gaëtan Cerveau, Olivier 
Vangrimberghe, Jérôme Jeansoni, Jean Marc Florin, Mikael Valette, Frédéric Duffrene, Loïc 
Julien, Arnaud Sanson, Mathieu Lichosieck et Mesdames Marie Françoise Fanet, Marie-
Madeleine Maucourt, Béatrice Bétis, Anne-Catherine Dounovetz, Lucile Richard et Camille 
Haubert  d’effectuer des missions de révision au nom, pour le compte et sous la responsabilité 
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de la personne morale agréée auprès des coopératives loi de 1947 non régies par un statut 
particulier, des SCOP, des SCIC, des Coopératives d’activité et d’emploi ; 

Vu l’avis favorable du bureau du Conseil supérieur de la coopération en date du 11 janvier 
2022 à la demande d’agrément de réviseur coopératif déposée par ARESCOP NATIONALE ; 

ARRETE  

ARTICLE 1  

Un avis favorable est émis à la demande de renouvellement d’agrément de réviseur coopératif 
déposée par ARESCOP NATIONALE. 

ARTICLE 2  

L'agrément est valide pour une durée de cinq ans à compter de la date de publication au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-France.  

 

Fait à Paris le 28 janvier 2022 

Signé le Préfet de la région d’Ile-
de-France, Préfet de Paris 

Marc GUILLAUME  
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